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SYNTHÈSE 

La communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie a été créée à partir 

de 2010, par la fusion des communautés de communes des vals de la Vie et du Jaunay, dite 

Atlancia, et Côte de Lumière, ainsi que par la dissolution du syndicat mixte Mer et Vie les 

réunissant. 

Elle intervient dans l’aménagement de l’espace, le développement économique et 

touristique, la gestion d’équipements sociaux, culturels et sportifs, ainsi que dans les domaines 

de l’environnement, de l’assainissement et des ordures ménagères. 

Depuis 2012, ses statuts ont été modifiés à huit reprises pour préciser et compléter son 

périmètre d’intervention, soit une à deux fois par an. 

La chambre constate un enchevêtrement des périmètres d’intervention entre acteurs 

publics, en raison d’une définition morcelée de ce qui relève de l’intérêt ou de l’action 

communautaire. 

Il s’ajoute des modalités de mise en œuvre externalisées (adhésion à des syndicats ou 

délégation à des tiers), qui augmentent le nombre d’intervenants sur le territoire et divisent 

encore l’action de chacun. 

Les mutualisations de personnels et de moyens ont été peu développées et restent 

mineures en comparaison des budgets de l’ensemble des communes. 

D’autant que, fin 2017, la communauté de communes emploie 52 agents de plus qu’en 

2012 (en équivalent temps plein). 

Ces charges nouvelles ne se sont pas accompagnées d’économies pour le contribuable 

du territoire, pour lequel la pression fiscale s’accentue. 
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RECOMMANDATIONS 

Recommandation n° 1 : Mettre en conformité avec la réglementation les états de la dette et 

des autorisations d’engagement annexés au budget ou au compte administratif (instruction 

budgétaire et comptable M14). 

Recommandation n° 2 : Respecter les règles applicables à la constitution de provisions, pour 

l’ensemble des risques et charges (instruction budgétaire et comptable M14, code général des 

collectivités territoriales, articles L. 2321-1 et R. 2321-2). 

 



 

RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES 

 

4 

INTRODUCTION 

Le contrôle des comptes et de la gestion de la communauté de communes du Pays de 

Saint-Gilles-Croix-de-Vie pour les années 2012 et suivantes a été inscrit au programme des 

travaux de la chambre régionale des comptes des Pays de la Loire de l’année 2017. Il s’agit du 

premier contrôle depuis sa création. 

Son ouverture a été notifiée le 21 août 2017 à M. Christophe Chabot, président depuis 

le 1er janvier 2010, seul ordonnateur en fonction depuis le 1er janvier 2012. 

L’entretien préalable à la fin de l’instruction, prévu à l’article L. 243-1 du code des 

juridictions financières, s’est tenu le 21 mars 2018. 

La chambre a délibéré ses observations provisoires lors de sa séance du 29 mai 2018. 

Le rapport d’observations provisoires a été notifié par lettre du 4 juin 2018 au président 

M. Christophe Chabot, ordonnateur en fonction. Sa réponse a été enregistrée au greffe le 

30 juillet 2018. La chambre a délibéré ses observations définitives lors de sa séance du 

20 novembre 2018. 

Outre le suivi des suites apportées aux derniers rapports de la chambre, notamment sur 

le projet communautaire, le contrôle a porté sur la régularité de la gestion (fiabilité des 

informations financières et des informations comptables, régularité des rémunérations et de la 

gestion administrative du personnel) et sur la performance de la gestion (situation financière, 

exercice des compétences, mutualisation, financement des investissements projetés - dont le 

port de Brétignolles -, gestion des ressources humaines). 

La communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie a été créée par un 

arrêté préfectoral du 21 décembre 2009. Cet établissement de coopération intercommunale à 

fiscalité propre a commencé son activité le 1er janvier 2010. 

Elle résulte de la fusion de la communauté de communes des vals de la Vie et du Jaunay 

- Atlancia (créée le 1er janvier 1993, entre neuf communes rétro littorales), de la communauté 

de communes Côte de Lumière (créée le 1er janvier 1997, entre cinq communes essentiellement 

littorales) et du syndicat mixte Mer et Vie (regroupant les deux communautés, à compter du 

11 avril 2001). 

Cette clarification répond aux précédentes observations de la chambre sur la 

juxtaposition d’organismes et l’éclatement des politiques intercommunales, sur un même 

territoire. 
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La nouvelle intercommunalité se 

situe à l’ouest du département de la Vendée, 

entre Saint-Jean-de-Monts et Les Sables 

d’Olonne sur la côte, et entre Challans et La 

Roche-sur-Yon dans les terres. Son territoire 

correspond au canton de Saint-Gilles-Croix-

de-Vie. 

Elle regroupe quatorze communes et 

presque 47 900 habitants, soit 7 % de la 

population vendéenne en 2016. Seule 

Saint-Hilaire-de-Riez compte plus de 

10 000 habitants (11 358) et Saint-Gilles-

Croix-de-Vie plus de 5 000 habitants (7 676). Douze des quatorze communes comptent donc 

moins de 5 000 habitants. 

Le territoire dispose de 46 957 logements, soit l’équivalent d’un logement par habitant 

(46 939) en 2013. La moitié sont des résidences secondaires. Près de 44 % des habitants sont 

retraités. 

Bien que l’espace soit majoritairement consacré à l’agriculture (17 800 ha sur 300 km²), 

l’essentiel de l’emploi est tertiaire (57 % dans les services, 18 % dans le commerce). 

Le budget de fonctionnement communautaire est de 22 M€ en 2017. La collectivité 

emploi 180 agents en équivalent temps plein travaillé à la fin de l’année 2017. 

1 L’INTERCOMMUNALITE 

1.1 Les compétences de la communauté de communes 

Née de la fusion d’anciens établissements publics de coopération intercommunale, la 

communauté de communes en a repris les compétences, comme notamment la gestion des 

déchets, le développement économique, l’assainissement non collectif, l’accueil des gens du 

voyage. 

Ont ensuite été ajoutés, sur la période 2012 à 2017 : 

 Le très haut débit, la salle de spectacles, la voirie communautaire (2013) ;  

 Les actions sociales (trois établissements sociaux et médico-sociaux), l’entretien et la 

restauration des cours d’eau (2014) ; 

 La gestion portuaire, les transports collectifs, le système d’information géographique, la 

fourrière, l’instruction du droit des sols, les accueils de loisirs (2015) ;  

 Le complexe sportif du futur lycée, la conduite du programme des fonds européens Leader, 

la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (2016) ; 

 L’entretien de trois monuments historiques, l’eau potable et l’assainissement collectif (2017), 

avec une prise d’effet au 1er janvier 2018. 
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La communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie intervient ainsi 

dans l’aménagement de l’espace, le développement économique et touristique, la gestion 

d’équipements sociaux, culturels et sportifs, ainsi que dans les domaines de l’environnement, 

de l’assainissement et des ordures ménagères. 

Depuis 2012, ses statuts ont été modifiés à huit reprises pour préciser et compléter son 

périmètre d’intervention, soit une à deux fois par an. 

1.2 L’exercice des compétences 

L’exercice des compétences intercommunales, prévues par le code général des 

collectivités territoriales, est souvent limité par une définition restrictive de l’intérêt 

communautaire, ou par la simple adhésion à un autre organisme. 

Ainsi, à titre d’exemples, issus des informations produites par la collectivité : 

- La compétence « aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt 

communautaire ; SCOT ; PLU » se traduit par le maintien de l’élaboration du plan local 

d’urbanisme au niveau communal, et par l’accueil en mairie des demandeurs, malgré le transfert 

de la compétence d’instruction à l’intercommunalité. 

- La compétence « gestion des milieux aquatiques et de protection des inondations 

(GEMAPI) » se traduit par une liste limitative du champ communautaire, avec, notamment, la 

maîtrise d’ouvrage du barrage du Gué Gorand, l’alimentation en eau brute du parcours de golf 

et de l’association syndicale d’irrigation agricole, etc., tandis que l’entretien et l’aménagement 

des cours d’eau relèvent pour partie de syndicats intercommunaux. 

La communauté de communes adhère en effet à huit autres structures intercommunales. 

 TRIVALIS (traitement des déchets), depuis le 1er janvier 2010 ; 

 SYDEV (distribution d’énergie et éclairage public), depuis le 29 novembre 2013 ; 

 Trois syndicats mixtes de marais (entretien et restauration), en 2010, 2016, 2017 ; 

 E-Collectivités Vendée (outils numériques), depuis le 31 décembre 2015 ; 

 Transports scolaires de la région d’Aizenay (élèves de Coëx vers les collèges), depuis le 

1er janvier 2010 ; 

 SIAEP du Jaunay (entretien et restauration des rivières et zones humides) du 18 mai 2011 au 

24 octobre 2016. 

Au final, parmi les compétences imposées aux communautés de communes par le 

législateur, seules deux ont été transférées en totalité entre les communes et 

l’intercommunalité : la gestion des déchets (collecte et traitement) et l’accueil des gens du 

voyage (aménagement, entretien et gestion). 

Pour le reste, l’action publique se trouve morcelée : l’intercommunalité intervient sur 

un périmètre déterminé à un niveau très fin (la rue, l’équipement, la portion de piste cyclable, 

un bâtiment, une liaison de transport, une partie de l’accueil des enfants, etc.). 
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La chambre rappelle que les transferts de compétence doivent s’effectuer en totalité, et 

qu’il n’est possible d’y déroger que dans des cas limitativement définis. Ainsi, la compétence 

en matière de plan local d’urbanisme doit être transférée par principe à toute communauté de 

communes, sauf à ce que dans les trois mois précédant le 27 mars 2017, au moins 25 % des 

communes représentant au moins 20 % de la population s’y soient opposé1. D’après 

l’ordonnateur, les communes membres de l’intercommunalité auraient refusé ce transfert. La 

chambre note, toutefois, qu’il a été impossible de vérifier la véracité de cette affirmation. 

De même, la compétence de gestion des milieux aquatiques GEMAPI ne peut être 

morcelée entre plusieurs niveaux de collectivités que sous réserve de conclusion de conventions 

quinquennales2 et lors d’un transfert des compétences GEMAPI d’un établissement public de 

coopération intercommunale vers un établissement public d’aménagement et de gestion de l’eau 

(EPAGE) ou un établissement territorial de bassin (EPTB), et sous réserve de certaines 

conditions3. 

La méthode retenue par la communauté de communes pour définir l’intérêt 

communautaire s’apparente ainsi à une démarche de subsidiarité, dans laquelle serait 

intercommunal ce qui n’est pas communal. 

Il persiste donc un enchevêtrement entre les périmètres d’intervention des différents 

acteurs publics sur un même territoire. 

Par ailleurs, la communauté de communes s’est adaptée aux différentes évolutions 

législatives et réglementaires, mettant en place les nouvelles compétences obligatoires, dans les 

délais demandés. 

Toutefois, le conseil de développement, créé en 2011, dans le cadre de la 

contractualisation avec la Région des Pays de la Loire et présidé par le président de 

l’intercommunalité ne correspond pas exactement aux prescriptions de la loi ultérieure 

n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite loi 

NOTRe) et modifiée en 2017 par la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté4. 

Elle dispose en effet que « les conseillers communautaires ou métropolitains ne peuvent 

être membres du conseil de développement » ; celui-ci ne peut donc être présidé par le président 

de la communauté de communes, contrairement à ce que prévoit la délibération du conseil 

communautaire5. 

Elle dispose également que la composition du conseil de développement est déterminée 

« de telle sorte que l’écart entre le nombre des hommes et le nombre des femmes ne soit pas 

supérieur à un ». Or la composition arrêtée en 2014 comprend dix-neuf hommes pour neuf 

femmes. 

L’ordonnateur s’est engagé à procéder aux rectifications nécessaires pour mettre en 

conformité la composition du conseil de développement. Ce sujet était inscrit à l’ordre du jour 

du conseil communautaire du 27 septembre 2018. 

                                                 

1 Par application du II de l’article 136 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 dite ALUR. 
2 Avec le département et la région (2° du I de l’article 1 de la loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017). 
3 Article L. 5211-61 du code général des collectivités territoriales, article L. 213-12 du code de 

l’environnement (V), circulaire du 3 avril 2018 relative aux modalités d’exercice de la compétence relative à la 

gestion des milieux aquatiques par les collectivités territoriales et leurs groupements. 
4 Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017. 
5 Délibération n° 2014-6-07 du 24 juillet 2014. 
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1.3 Le programme communautaire 

Le conseil communautaire n’a pas établi de projet de territoire. En revanche, il a adopté 

quatre axes de travail pour la période 2011-2014 : 

 Réaliser des équipements structurants (parc aquatique et salle de spectacle) ; 

 Mettre en place des fonds de concours (200 000 € pour les communes de moins de 

5 000 habitants, 300 000 € pour toutes les communes), suivant des critères de population et 

de potentiel fiscal ; 

 Développer les compétences existantes (petite enfance et politique de l’habitat) ; 

 Mener une réflexion sur le transfert de nouvelles compétences (accueil de loisirs et garde 

périscolaire)6. 

La chambre constate que les axes adoptés ont été suivis. Elle relève qu’il n’a pas été 

établi de projet d’ensemble à compter de 2015. 

Elle rappelle cependant que la communauté a pour objet d’associer des communes au 

sein d’un espace de solidarité, en vue de l’élaboration d’un projet commun de développement 

et d’aménagement de l’espace (code général des collectivités territoriales). 

Elle constate que faute de projet de territoire ou de programme communautaire depuis 

2014, l’intercommunalité ne remplit que très partiellement sa fonction.  

En réponse aux observations provisoires, l’ordonnateur, selon lequel un tel document 

n’est pas obligatoire, conteste ces termes en détaillant les compétences transférées et le soutien 

notamment financier apporté aux communes membres. 

La chambre signale que l’association des communautés de France (ADCF) et la caisse 

des dépôts ont réalisé une étude sur les projets de territoire des communautés (enjeux et 

pratiques observées) dès 2014, dans laquelle la communauté de communes pourrait trouver de 

bonnes pratiques. 

1.4 Le niveau de mutualisation 

La mutualisation des services consiste en la mise en commun des agents des communes 

et de la communauté de communes. Cette possibilité est prévue par l’article L. 5211-4-2 du 

code général des collectivités territoriales(CGCT), qui l’autorise à la fois pour les services 

relevant des compétences de l’intercommunalité et ceux qui sont d’essence communale. 

Créée en 2010, la communauté de communes a poursuivi puis développé les mises en 

commun de moyens entre communes : le service ingénierie voirie, issu de la communauté de 

communes Atlancia, prestataire auprès des communes membres, la fourniture de repas pour les 

structures enfance à partir de 2011 (cuisine centrale de Saint-Hilaire-de-Riez), et, à compter de 

2015, un service autorisations du droit des sols et deux lieux d’accueil de loisirs (Commequiers 

et Saint-Hilaire-de-Riez). 

                                                 

6 Délibération du 30 juin 2011. 
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Conformément à l’obligation légale, les principes de la mutualisation de services 

(schéma de mutualisation) ont été votés le 17 décembre 2015 par le conseil communautaire. 

Trois axes avaient été retenus : conforter les mutualisations préexistantes, en développer de 

nouvelles, mettre en commun du matériel ou des procédures d’achat (groupements de 

commandes). 

Le schéma de mutualisation a été adopté après une large concertation entre les 

communes membres, représentées tant par les élus que par leur personnel de direction. Huit 

fonctions avaient été identifiées comme mutualisables. Après avoir écarté la propreté, 

l’éclairage, la police, l’urbanisme et l’assainissement, le conseil communautaire a décidé la 

création de cinq services communs : achats et marchés publics, assurances, informatique, 

prévention des risques professionnels, et ingénierie bâtiments. 

Le calendrier prévisionnel prévoyait un déploiement progressif à partir de 2016. Les 

impacts du schéma de mutualisation étaient évalués à une augmentation des effectifs de trois 

agents supposant 80 000 € de dépenses nouvelles, « très largement compensées par des 

économies d’échelles ». 

Toutefois, la communauté de communes n’a pas été en mesure de produire les outils de 

suivi de cette évaluation initiale. Les éléments fournis ne permettent pas de répondre à la 

question des impacts des mutualisations de service, ni en effectif, ni en euro. 

La mutualisation des moyens poursuit plusieurs objectifs. Elle vise à harmoniser les 

interventions publiques, à adapter les services sur l’ensemble du territoire. Elle peut être source 

d’économies d’échelle, en répartissant au mieux les effectifs disponibles, évitant les situations 

de sous-effectif dans une commune ou de sureffectif dans une autre, en supprimant les doublons 

de structures et d’équipements. La mutualisation peut aussi être source de meilleure efficacité, 

lorsque les fonctions support, comme les ressources humaines, les finances ou l’achat public, 

sont gérées par des agents spécialisés, au sein d’entités rayonnant sur un territoire élargi, que 

ce soit au niveau de communes nouvelles ou au niveau communautaire. La mutualisation ne 

doit néanmoins pas se faire au détriment de la gestion de proximité ni provoquer une hausse 

des coûts de structure induits par la complexification des services administratifs. 

La chambre note que la mutualisation est d’autant plus pertinente sur le territoire du 

Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie qu’elle permettrait à l’ensemble des communes de disposer 

d’un personnel qualifié suffisant, pour faire face à la complexité de la réglementation. 

Or, le système de mutualisation « à la carte » ne permet pas une effectivité complète de 

la mutualisation, et notamment une réduction des coûts de gestion. 

L’ordonnateur a d’ailleurs reconnu que des effets avaient été produits en qualité de 

service, mais non financièrement. 

2 LES INFORMATIONS FINANCIERES 

Le budget est l’acte par lequel le conseil communautaire prévoit et autorise les dépenses 

et les recettes de l’exercice. Il se matérialise par des documents sur lesquels sont indiquées les 

recettes prévues et les dépenses autorisées pour la période considérée. 
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Le budget est constitué d’une prévision initiale (budget primitif - BP), qui peut être 

ajustée par un budget supplémentaire (afin d’intégrer le résultat de l’année antérieure) et des 

décisions modificatives en cours d’année. 

La chambre a examiné les conditions dans lesquelles la communauté de communes 

établit ses prévisions budgétaires, le rapport présenté lors du débat d’orientations budgétaires, 

et la production des états financiers, établis à l’occasion du budget et du compte administratif. 

2.1 Débat et rapport sur les orientations budgétaires 

Les informations présentées lors du débat d’orientations budgétaires ont été examinées 

pour les années 2012 à 2018. Leur teneur et leur présentation permettent de rendre compte des 

principales logiques à l’œuvre dans la construction du budget primitif. 

Le rapport s’est notamment adapté aux nouvelles dispositions applicables à compter de 

l’exercice 2016, avec la présentation des informations relatives au personnel (effectifs, 

dépenses, durée du travail, etc.)7. 

Toutefois, il est resté très succinct sur la structure et la gestion de la dette, jusqu’en 2018. 

Le nouveau rapport s’est enrichi : il présente l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne 

brute, d’épargne nette et de l’endettement à la fin de l’exercice et jusqu’en 2024. Ces éléments 

sont importants pour une parfaite information des élus et des citoyens. 

La collectivité a établi un « rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes 

et les hommes » (article L. 2311-1-2 du CGCT), obligatoire depuis le 1er janvier 20168. 

Toutefois, il n’en est pas fait mention dans la délibération du budget primitif 2017. 

De plus, le président doit poursuivre la présentation chaque année d’une communication 

sur l’avancement du schéma de mutualisation, élaborée dans le cadre de son rapport sur la 

mutualisation de services entre l’intercommunalité et les communes membres pour la durée du 

mandat (ici 2014-2020). 

La chambre constate que le conseil communautaire a lancé l’élaboration du plan climat-

air-énergie territorial - PACET, dans le but d’aboutir à un document approuvé au plus tard le 

31 décembre 2018, conformément à la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte9. 

De plus, les documents d’informations budgétaires (rapport présenté à l’occasion du 

débat d’orientations budgétaires, rapport et note explicative annexés au budget primitif et au 

compte administratif) devraient désormais être disponibles sur le site internet de la communauté 

de communes (articles L. 2313-1 et R. 2313-810 du code général des collectivités territoriales), 

ce qui n’a pas été le cas en 2017. 

                                                 

7 Article 107, codifié à l’article L. 243-9 du code des juridictions financières. 
8 Depuis la loi n° 2014-873 du 4 août 2014, article 61. 
9 Loi n° 2015-992, codifiée à l’article L. 229-26 du code de l’environnement. 
10 Depuis la loi n° 2015-991 du 7 août 2015, et le décret n° 2016-834 du 23 juin 2016. 
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La communauté de communes s’est engagée à respecter cette obligation de publicité 

pour le budget primitif 2018. Début avril, les documents budgétaires étaient en effet 

disponibles. Il manquait cependant les rapports présentés au conseil communautaire. 

La chambre rappelle que la mise à disposition des informations est désormais plus 

étendue et qu’elle concerne le budget primitif, ses modifications et le compte administratif. 

2.2 La qualité de la production des états annexes 

La bonne information des citoyens et des élus sur la gestion des collectivités est 

notamment assurée par le caractère public de certaines données. La réglementation impose ainsi 

d’établir des états, annexés au compte administratif ou au budget. 

La chambre a contrôlé, sur les exercices 2012 à 2016, l’exhaustivité et la qualité de la 

production de ces états. 

Elle en a relevé deux pour lesquels les informations n’étaient pas entièrement fiables : 

l’état de la dette et l’état de suivi des autorisations de programme et des crédits de paiement. 

En matière de dette, le compte administratif doit être présenté avec neuf états, dont l’un 

sur la répartition par nature de dette (A2.2). 

Or, durant la période 2013-2016, cet état n’a jamais été conforme aux montants inscrits 

dans les comptes de gestion. Les écarts sont compris entre 127 000 € en 2013 et 1 400 000 € en 

2016 (cf. annexe n° 2). 

De plus, les annexes retraçant les opérations pluriannuelles, gérées en autorisation de 

programme et crédits de paiement (B2.1) ont dû être rectifiées au cours de l’instruction. 

Toutefois, il y subsiste des erreurs (montant de crédits de paiements 2016 supérieur à celui des 

autorisations d’engagement, pour le centre aquatique, la réfection des digues ou la petite unité 

de vie de Saint-Maixent, par exemple). Son élaboration ne paraît donc pas totalement fiable et 

maîtrisée (cf. annexe n° 2). 

La chambre rappelle que les états annexes aux documents budgétaires et comptables 

sont des documents obligatoires dont la forme doit être respectée et le contenu conforme aux 

votes du conseil communautaire et aux écritures enregistrées dans les comptes. 

Recommandation n° 1 :  Mettre en conformité avec la réglementation les états de la 

dette et des autorisations d’engagement annexés au budget ou au compte administratif 

(instruction budgétaire et comptable M14).  
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3 LA FIABILITE DES COMPTES 

Les opérations de la communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie 

sont retracées dans un budget principal et neuf budgets annexes (cf. annexe n° 3). 

La chambre rappelle que les services à caractère industriel et commercial doivent 

disposer d’un compte individualisé au trésor, ce qui devrait donc être le cas pour les budgets 

annexes des ports, de l’assainissement et du service public de l’assainissement non collectif11. 

La fiabilité a été examinée par contrôle sur des opérations que l’ordonnateur doit 

enregistrer dans ses comptes, et qui doivent permettent de donner une image fidèle de la 

situation financière : patrimoine, dettes, engagements pour l’avenir ou vis-à-vis de tiers, recettes 

attendues pour lesquelles des engagements ont été pris, risques évalués, etc. 

La bonne tenue des comptes permet également de retranscrire les dépenses et les 

recettes, année après année. Ces écritures annuelles sont nécessaires pour l’analyse de la 

situation financière (résultat d’exploitation, soutenabilité des investissements, capacité de 

désendettement, fonds de roulement, etc.). 

La fiabilité a été examinée de manière exhaustive pour le budget principal, qui 

représente plus de 95 % des budgets de l’intercommunalité, et par sondages sur les budgets 

annexes. 

Les contrôles ont porté sur les provisions, les cessions d’immobilisations, les recettes et 

dépenses à classer en fin d’exercice, les charges à répartir, la reprise en fonctionnement de la 

quote-part des subventions d’investissement transférables, les intérêts courus non échus, les 

écritures de refinancement de la dette, les charges et produits constatés d’avance, les 

amortissements, les rattachements de produits et de charges à l’exercice ainsi que les opérations 

sous mandat. 

Il en ressort une bonne tenue générale des comptes, avec deux points de progrès : le 

transfert des immobilisations en cours, qui doit être plus régulier et la constitution de provisions, 

qui est obligatoire. 

En matière d’immobilisations, le contrôle a montré que la commune attendait la dernière 

facture, pour procéder au transfert vers des immobilisations définitives, ce qui n’est pas 

conforme. En effet, le critère du passage de l’une à l’autre catégorie est la date de mise en 

service12 (par exemple, la date d’ouverture d’un équipement). 

Il en résulte par exemple, que les travaux de la petite unité de Vie de Saint-Maixent et 

du centre technique intercommunal se trouvaient toujours enregistrés dans un compte 

d’immobilisation en cours fin 2016, alors que les deux bâtiments ont été ouverts en cours 

d’année. 

La chambre rappelle que le retard dans le transfert d’immobilisations en cours 

amortissables vers des immobilisations achevées conduit à différer anormalement les 

amortissements. 

                                                 

11 Sauf dérogations prévues à l’article L. 2221-8 du code général des collectivités territoriales pour les 

régies créées avant le 28 décembre 1926. 
12 Instruction budgétaire et comptable M14, Tome I Titre 1 Chapitre 2 commentaire du compte 28. 
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3.1 Les provisions 

La chambre rappelle que les dotations aux provisions sont des dépenses obligatoires 

pour les communautés de communes. Elles participent au principe de prudence. 

Des comptes dédiés sont à utiliser (par exemple, 1511 Provisions pour litiges et 

contentieux, 152 Provisions pour risques et charges sur emprunt, 158 qui enregistre notamment 

les provisions pour compte épargne-temps) 13. 

Aux termes de l’article R. 2321-2 du code général des collectivités territoriales, « La 

provision doit être ajustée annuellement en fonction de l’évolution du risque. Elle donne lieu à 

reprise en cas de réalisation du risque ou lorsque le risque n’est plus susceptible de se réaliser ». 

En cas de contentieux, la provision « doit être constituée avant tout jugement dès la 

naissance du risque et être maintenue, en l’ajustant si nécessaire, jusqu’à ce que le jugement 

soit devenu définitif ». 

La communauté de communes a identifié trois instances en cours au 31 décembre 2017, 

dont deux en défense, pour des montants estimés minimes. 

En matière de compte épargne-temps, la communauté de communes a expliqué ne pas 

avoir instauré de provisionnement en raison du petit nombre d’agents optant pour leur 

indemnisation. Elle dénombrait 875,50 jours épargnés au 31 décembre 2016. 

La chambre rappelle que la nomenclature budgétaire et comptable précise que les 

provisions « sont reprises pour couvrir le coût que la collectivité supporte du fait des conditions 

de consommation des droits ouverts (indemnisation, congés, prise en compte par le régime de 

retraite additionnel, etc.) ». 

La chambre invite donc la communauté de communes à examiner l’ensemble des 

risques de son activité (contentieux, créances douteuses, comptes épargne-temps, etc.), et, 

conformément aux obligations réglementaires, à constituer, pour chacun d’entre eux, des 

provisions. 

Dans cette démarche, elle pourra se référer au Guide comptable et budgétaire des 

provisions pour risques et charges établi par le Comité de fiabilité des comptes locaux. 

Recommandation n° 2 : Respecter les règles applicables à la constitution de provisions, 

pour l’ensemble des risques et charges (instruction budgétaire et comptable M14, code 

général des collectivités territoriales, articles L. 2321-1 et R. 2321-2). 

3.2 Conclusion sur la fiabilité des comptes de l’ordonnateur 

L’ensemble des points examinés donne une assurance raisonnable de la fiabilité des 

comptes. 

                                                 

13 Instruction budgétaire et comptable M14, Tome I Titre 1 Chapitre 2. 
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4 LA SITUATION FINANCIERE 

L’analyse de la situation financière rétrospective a été réalisée sur le budget principal, 

qui représente 96 % des dépenses réelles de fonctionnement et 94 % des dépenses 

d’investissement en 2016. 

4.1 Le fonctionnement 

L’excédent brut de fonctionnement est constitué par l’excédent des produits sur les 

charges de gestion. Il conditionne le niveau de capacité d’autofinancement brute, qui représente, 

potentiellement, les ressources dégagées du fonctionnement, permettant de couvrir le 

remboursement en capital de la dette et de financer des équipements. 

Entre 2012 et 2017, les charges de gestion ont augmenté quatre fois plus vite 

(+ 2,92 M€) que les produits de gestion (+ 0,63 M€). 

Il en a résulté une détérioration de l’excédent brut de fonctionnement (- 35 %), qui est 

passé de 6,54 M€ en 2012 à 4,26 M€ en 2017 (- 2,28 M€), et de la capacité d’autofinancement 

brute, qui est passée de 6,38 M€ en 2012 à 4,13 M€ en 2017 (- 2,25 M€). 

Un effet de ciseau s’est amorcé depuis 2012, accentué entre 2014 et 2016. La tendance 

a été atténuée entre 2016 et 2017 : l’importante hausse des charges de gestion (+ 0,99 M€ en 

une année) a été compensée par l’augmentation des produits (+ 1,31 M€), en raison du 

rendement de la fiscalité. 

Pour consolider ses recettes, la collectivité a instauré, à compter de 2018, une taxe sur 

le foncier bâti. 

 Évolution des recettes et des dépenses de gestion 

 

Source : CRC d’après les comptes de gestion 2012-2016, prévisions collectivité pour 2017 
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4.1.1 L’évolution des recettes de fonctionnement 

Entre 2012 et 2016, les produits de gestion sont passés de 21,65 M€ à 20,97 M€. Leur 

diminution (- 0,68 M€) tient principalement à celle des ressources dites institutionnelles 

(- 2,32 M€), c’est-à-dire aux dotations versées par des organismes essentiellement publics. 

La dotation globale de fonctionnement a connu la baisse la plus significative 

(- 1,57 M€), devant les participations (- 0,55 M€) et l’attribution de péréquation (- 0,21 M€). 

Entre 2016 et 2017, les dotations ont continué leur baisse (- 0,16 M€), mais les 

ressources fiscales ont augmenté de manière significative (+ 1,29 M€ en une seule année, alors 

qu’elles avaient augmenté de 1,73 M€ en quatre ans précédemment). 

Sur la période 2012-2017, la baisse des ressources institutionnelles (- 2,46 M€) a donc 

été plus que compensée par la croissance des produits de la fiscalité (+ 3,02 M€). 

Les taux d’imposition sont restés stables durant toute la période. 

La progression des recettes fiscales propres tient donc au dynamisme des bases 

(+ 1,52 M€), à l’activité de collecte des ordures ménagères (+ 1,15 M€), et, à compter de 2017, 

à la mise en place de la taxe de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations 

- GEMAPI (+ 0,36 M€). D’autant que la collectivité est contributrice au fonds national de 

garantie des ressources, depuis sa création, en 2011, pour un montant annuel de 7,68 M€. 

La fiscalité représente ainsi 23,20 M€ en 2017, dont 13,58 M€ d’impôts dits locaux 

(taxe d’habitation, taxes foncières, cotisation des entreprises, taxe sur les surfaces 

commerciales, taxe additionnelle GEMAPI) et 9,26 M€ issus de l’activité de collecte des 

ordures ménagères. 

Les impôts locaux représentent 61 % des produits de gestion en 2017, 63 % si l’on y 

inclut la taxe additionnelle GEPAMI. 

En 2018, deux évolutions majeures ont été engagées : la création d’une taxe foncière sur 

les propriétés bâties, devant rapporter 1,91 M€ de recettes fiscales supplémentaires, et le 

passage à la redevance incitative pour la collecte des ordures ménagères. 

En matière fiscale, les taux d’impositions, stables depuis la création, se situent en 

dessous des taux des cinq communautés vendéennes comparables. Le taux de taxe foncière sur 

les propriétés bâties dépasse cependant la moyenne des taux des voisines de l’intercommunalité 

(1,03 % en 2018), ce que l’ordonnateur justifie par le remplacement de la taxe d’enlèvement 

des ordures ménagères, qui portait notamment sur les propriétaires non occupants. 

La chambre constate que cette pression fiscale intercommunale ne s’accompagne pas 

d’un allègement de la fiscalité communale. En atteste le coefficient d’intégration fiscale, qui 

demeure inférieur à la moyenne nationale (cf. annexe n° 3). 

L’ordonnateur fait valoir un effet arithmétique, en raison de la revalorisation des taux 

d’impositions des communes en 2015 (qui a induit une baisse du coefficient d’intégration), puis 

de l’augmentation de la fiscalité intercommunale en 2017, qui a entraîné son augmentation. 

La chambre souligne que, pour le contribuable, les deux fiscalités (communale et 

intercommunale) s’additionnent. Le degré d’intégration fiscale traduit l’intensité de l’exercice 

des compétences à l’échelon intercommunal. 



 

RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES 

 

16 

Or, tandis que le rendement de l’impôt augmente sur le territoire, la part revenant à la 

communauté de communes diminue. Elle est passée de 30,58 % en 2012 à 27,62 % en 2016. 

 Poids des communes et de l’intercommunalité dans la fiscalité 2012-2016 

en € 2012 2013 2014 2015 2016 

Fiscalité levée par les communes 23 115 820 24 238 823 24 882 004 28 280 934 28 423 166 

Fiscalité levée par la CC 16 352 072 17 229 039 17 534 359 17 957 721 18 054 691 

Total communes et CC 39 467 892 41 467 862 42 416 363 46 238 655 46 477 857 

Fiscalité conservée par la CC 12 069 203 12 946 169 12 414 833 12 838 195 12 836 697 

Part de la fiscalité totale 

conservée par la CC 
30,58% 31,22% 29,27% 27,77% 27,62% 

Source : CRC d’après les comptes de gestion 

 

Il en résulte que le mouvement de transfert et de mutualisation des compétences vers 

l’intercommunalité s’est accompagné d’une augmentation des produits de la fiscalité 

communale. 

En ce qui concerne la gestion des déchets, le choix de la communauté de communes de 

passer à une redevance incitative à compter du 1er janvier 2018 vient modifier le périmètre 

budgétaire. En effet, la redevance suppose la création d’un budget annexe, dont les recettes et 

les dépenses doivent s’équilibrer. 

Les produits de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, de la redevance spéciale 

« gros producteurs » et de la redevance camping étaient, jusqu’en 2017, perçus sur le budget 

principal. Avec plus de 9 M€ sur près de 23 M€, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 

représentait environ 40 % des ressources fiscales en 2017 comme sur l’ensemble de la période. 

D’après l’ordonnateur, le passage à la redevance incitative n’impliquera pas de pression 

fiscale nouvelle. Le rendement escompté de la nouvelle redevance (8,40 M€ en 2018 contre 

9,26 M€ en 2017) doit être compensé par des économies de gestion (baisse du volume de 

déchets ultimes, suppression des frais de prélèvement) et par de nouvelles recettes, issues de 

l’amélioration du tri (augmentation du volume de déchets valorisables). 

4.1.2 L’évolution des dépenses de fonctionnement 

Entre 2012 et 2016, les charges de gestion ont augmenté de 1,93 M€, passant de 

15,11 M€ à 17,04 M€ (+ 1,79 M€ en quatre ans). Puis, elles se sont accrues de 1,08 M€ 

supplémentaire, entre 2016 et 2017. (+ 2,87 M€ sur l’ensemble de la période 2012-2017). 

L’augmentation tient à la hausse des dépenses de personnel (+ 2,79 M€), des 

subventions de fonctionnement versées au département de la Vendée pour le transport scolaire 

et au centre intercommunal d’action social créé en 2016 (+ 0,72 M€). 
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Des économies sur les autres charges de gestion (- 0,92 M€) et les charges financières 

(- 0,42 M€) atténuent la hausse globale. 

L’ordonnateur explique l’évolution des dépenses de personnel par l’accroissement de 

ses compétences et la nécessité de créer de nouveaux postes. On dénombre ainsi 64 arrivées de 

plus que de départs, entre 2012 et 2017. 

En équivalents temps plein travaillés (qui peut être retenu pour la rémunération), la 

communauté de communes emploie 40,85 % de personnel supplémentaire pour la période sous 

revue. 

4.1.3 Conclusion sur le financement des dépenses de fonctionnement 

Entre 2012 et 2016, les recettes de la communauté de communes du Pays de 

Saint-Gilles-Croix-de-Vie ont connu une baisse progressive. Or, dans le même temps, les 

dépenses de fonctionnement ont continué d’augmenter. 

En 2017, le dynamisme des bases fiscales, les recettes issues du traitement des déchets 

et l’instauration d’une la taxe gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations ont 

permis d’éviter un effet de ciseau. 

Dans le même temps, les dépenses de gestion ont connu une croissance contiue, 

particulièrement marquée entre 2016 et 2017. 

Il en résulte que l’excédent brut de fonctionnement et la capacité d’autofinancement se 

sont détériorés entre 2012 et 2017. 

Le poids croissant de la masse salariale et des frais financiers liés aux dettes contractées 

depuis 2016 rigidifient peu à peu la structure des dépenses. 

La chambre note la faible intégration fiscale, qui fait peser sur les contribuables une 

fiscalité locale et une fiscalité intercommunale additionnées, réduisant la marge de manœuvre 

de la collectivité. 

La baisse significative de la capacité d’autofinancement constitue une préoccupation 

pour le financement des investissements.  

En réponse aux observations provisoires, l’ordonnateur a estimé que les prévisions sur 

lesquelles la collectivité s’est fondée pour décider du choix de sa politique d’investissement 

anticipaient cette situation laquelle, d’après lui, n’est pas inquiétante au regard de la capacité 

de désendettement et ne nécessitera pas une hausse de la fiscalité « dans les années à venir 

(toutes choses égales par ailleurs) ». 

4.2 L’investissement 

Entre 2012 et 2017, près de 45,55 M€ ont été consacrés aux investissements, dont la 

moitié (23,76 M€) pour les seules années 2016 et 2017. 

La principale réalisation (le centre aquatique) a nécessité plus de 17,53 M€. 



 

RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES 

 

18 

Les travaux du centre technique et du siège de la communauté de communes ont 

représenté respectivement plus de 3,22 M€ et plus de 2,16 M€. 

Les financements propres disponibles (35,31 M€ cumulés sur la période 2012-2017) ont 

été insuffisants pour couvrir les dépenses d’équipement (37,48 M€ de dépenses cumulées) et 

les subventions d’investissement versées (7,66 M€), soit près de 45,55 M€ au total. 

En conséquence, le besoin de financement s’est élevé à 10,32 M€ cumulés. Toutefois, 

la communauté de communes a mobilisé 13,30 M€ d’emprunts nouveaux sur la période 2012-

2017 (dont 11,84 M€ en 2016). 

L’encours de dette est ainsi passé de 8,37 M€ en 2012 à 14,85 M€ en 2016, puis 

12,55 M€ en 2017. 

Néanmoins, la capacité de désendettement est restée en dessous de quatre années, ce qui 

reste soutenable. 

Il est cependant regrettable d’avoir mobilisé 1,21 M€ d’emprunts en 2012 qui n’étaient 

pas nécessaires, et 11,84 M€ en 2016, dont une partie n’était pas indispensable. 

  Nouveaux emprunts et fonds de roulement 

 

Source : CRC d’après les comptes de gestion - 2017 au 4 avril 2018 

 

L’ordonnateur a expliqué au cours de l’instruction qu’il s’agissait pour une part d’une 

obligation pour bénéficier de mesures fiscales (taux réduit de TVA), et d’autre part d’une 

opportunité permettant l’obtention d’un taux avantageux. 

La chambre rappelle toutefois la possibilité de prévoir contractuellement la mobilisation 

différée d’un emprunt, pour ajuster les flux de trésorerie. L’ordonnateur soutient que la 

commission exigée par la banque pour mobilisation différée de l’emprunt aurait entraîné un 

surcoût d’environ 123 000 €. 

La chambre constate que la mobilisation trop précoce des emprunts a inutilement accru 

leurs frais financiers (qui représentent 0,18 M€ par an). 

Le fonds de roulement, déjà très important, a encore augmenté. Fin 2017, il a atteint 

7,40 M€, ce qui représente 148 jours de charges courantes (122 jours de trésorerie, avec 

6,09 M€). 
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4.3 Conclusion sur la situation financière 

Entre 2012 et 2017, la chambre estime que la situation financière de la communauté de 

communes a connu des infléchissements importants : la pression fiscale a augmenté, la capacité 

d’autofinancement a diminué, tandis que le volume d’investissement a atteint environ 10 M€ 

par an en 2016 et 2017. 

La collectivité a augmenté le poids de sa dette de manière significative, et dégradé sa 

capacité de désendettement. Toutefois, le fonds de roulement, déjà très important fin 2012 (plus 

de 9 M€), reste très supérieur aux besoins fin 2017 (plus de 7 M€). 

Dans ces conditions, la chambre s’interroge sur l’intérêt d’avoir institué la nouvelle taxe 

gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, dont le rendement (+ 0,36 M€ 

en 2017) ne paraît guère apporter à la situation financière de la collectivité, tandis qu’elle pèse 

sur les contribuables. 

D’autant que la communauté de communes s’inscrit dans une augmentation de ses 

dépenses, sans s’engager dans des économies de gestion, par des mutualisations de services ou 

la redéfinition de ses fonds de concours pour lesquels elle estime avoir les capacités financières 

suffisantes. 

Au final, la chambre regrette l’absence de mise en cohérence de la fiscalité sur le 

territoire, au regard des services publics rendus. 

Elle invite la communauté de communes à bien assurer le passage à la redevance 

incitative sans fiscalité nouvelle, comme elle l’a annoncé. 

Concernant le projet de port de plaisance à Brétignolles sur mer, l’état d’avancement du 

dossier, mi 2018, ne permet pas à la chambre de se prononcer sur l’économie générale du projet, 

dont le coût est actuellement estimé à 42 M€. 

5 LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

En matière de ressources humaines, la chambre a examiné l’évolution des effectifs, la 

part des contractuels, le temps de travail, l’absentéisme et son coût, la régularité de la 

rémunération, les rapports annuels sur l’état de la collectivités (bilans sociaux). 

La régularité de la paie a été contrôlée par échantillonnage, sur les régimes indemnitaires 

du personnel permanent, la nouvelle bonification indiciaire et les heures supplémentaires. Les 

contrôles ont montré que la gestion était conforme à la réglementation. 



 

RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES 

 

20 

5.1 L’évolution des effectifs 

La chambre a constaté au cours de l’instruction un manque de cohérence entre les 

informations relatives au personnel contenues dans différents documents (rapport sur l’état de 

la collectivité14, rapport d’activité, tableau des effectifs, flux d’entrées et de sorties du 

personnel). 

La communauté de communes a finalement produit des données rectifiées (cf. annexe 

n° 4). 

Fin 2017, la communauté de communes employait 180,61 agents en équivalents temps 

plein, soit 52,38 de plus qu’en 2012 (128,23). 

L’augmentation des effectifs en cinq ans est particulièrement significative (+ 40,85 %). 

Elle correspond notamment à la création de nouveaux postes, pour l’instruction des demandes 

d’urbanisme (+ 8), la collecte des déchets (+ 8), l’ingénierie et la défense contre la mer (+ 5), 

la petite enfance (+ 5 pour la crèche de Coëx et + 1 coordinateur de secteur), le plan local de 

l’habitat (+ 3). 

5.2 Les autorisations d’absence 

Le règlement intérieur rappelle le cadre de l’environnement de travail. Il prévoit 

notamment des autorisations exceptionnelles d’absence pour événements familiaux (naissance, 

mariage, décès, etc.), dont le nombre de jours est souvent plus important que ce qui est observé 

en moyenne dans la fonction publique territoriale (cf. annexe n° 4.) 

De plus, le règlement intérieur attribue entre un et trois jours d’absence, lorsque l’agent 

se voit décerner une médaille d’honneur, et deux jours par an à compter de la 16ème année 

d’ancienneté, lors du départ à la retraite. 

L’ordonnateur a convenu au cours de l’instruction que l’octroi de ces autorisations était 

irrégulière. 

En effet, le code des communes, qui définit les conditions d’attribution de la médaille 

d’honneur régionale, départementale ou communale15, ne prévoit aucune attribution de jours de 

congé. Il en va de même lors du départ à la retraite. 

À raison de cinq médailles par an, et de deux départs à la retraite cela pourrait 

représenter de 53 à 63 jours d’absence (entre 0,23 et 0,27 équivalent temps plein travaillé) par 

an pour la collectivité. 

Faute de fondement juridique, la chambre invite la communauté de communes à 

supprimer ces dispositions. En réponse aux observations provisoires, l’ordonnateur s’est engagé 

à y mettre un terme à l'occasion d'une prochaine modification du règlement intérieur. 

                                                 

14 Exigés par l’article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et l’arrêté du 28 août 2017. 
15 Articles R. 411-41 à R. 411-53. 
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5.3 L’absentéisme 

L’absentéisme net (hors congés de maternité, de paternité et d’adoption) a augmenté 

entre 2012 et 2016. Il est passé de 3 630 à 5 064 jours (soit + 1 434 jours) et de 6,19 % en 2012 

à 7,81 % en 2016. 

Les accidents du travail et maladies professionnelles, pour lesquelles l’employeur 

dispose d’outils de prévention et d’action, représentent 18 % des absences en 2016, avec 

1 015 jours sur 5 612. Le volume reste stable entre 2012 et 2016 (respectivement 1 132 jours et 

1 015 jours), malgré une baisse significative en 2014 (752 jours) et 2015 (609 jours). 

L’absentéisme représente chaque année entre 9,88 et 12,75 équivalents temps plein par 

an et un coût d’environ 300 000 €, soit 5 % des dépenses de personnel. 

Pour prévenir et lutter contre l’absentéisme, la communauté de communes a engagé 

différentes mesures : modulation du régime indemnitaire en fonction du présentéisme depuis 

2010, recrutement d’un agent de prévention à temps plein depuis 2012, constitution du comité 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) en 2014. 

Bien que l’ordonnateur affirme porter une attention particulière à l’absentéisme et 

veiller à prévenir autant que possible les situations à risque, les mesures de prévention et 

d’accompagnement du personnel sont à renforcer, pour améliorer les résultats, et réduire par la 

même les accidents du travail (environ 20 par an). 

D’autant que le document d’évaluation des risques professionnels (dit « document 

unique » ou DUER), réglementairement prévu depuis un décret de 2001, n’a été institué qu’en 

2012, et n’a fait l’objet d’aucune actualisation depuis. 

La chambre rappelle que la mise à jour annuelle est une obligation réglementaire16, et 

qu’à défaut, l’employeur s’expose à une responsabilité aggravée, en cas de mise en danger, 

d’accident de service ou de maladie professionnelle. 

En effet, ce document constitue un outil privilégié de détection des risques, de suivi des 

mesures correctives et d’évaluation des résultats obtenus. L’ordonnateur a annoncé une mise à 

jour du document en 2018 ; la chambre encourage la communauté de communes à aboutir 

rapidement. 

 

                                                 

16 Article R. 4121-2 du code du travail. 



 

RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES 

 

22 

ANNEXES 

Annexe n° 1. Compétences ................................................................................................................... 23 

Annexe n° 2. États annexes ................................................................................................................... 24 

Annexe n° 3. Situation financière ......................................................................................................... 26 

Annexe n° 4. La gestion des ressources humaines................................................................................ 29 

 



 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE 

 

23 

Annexe n° 1. Compétences 

 

Au 1er janvier 2018, les compétences concernent des secteurs de nature très différente, 

comme en témoigne la liste établie par la communauté de communes. 

 Compétences obligatoires au titre de l’article L. 5214-16-I du CGCT 

- Aménagement de l'espace, schéma de cohérence territoriale, (dont les zones 

d’aménagement concerté à compter du 1er janvier 2016) ; 

- Actions de développement économique (dont les ports depuis 2015 et les zones d’activités 

économiques à compter du 1er janvier 2017) et touristique ; 

- La gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations ; 

- Les aires d’accueil des gens du voyage ; 

- La collecte et le traitement des déchets ménagers. 

 Compétences optionnelles au titre de l’article L. 5214-16-I 

- Politique du logement et du cadre de vie ;  

- La voirie communautaire ;  

- Certains équipements sportifs et culturels ; 

- L’action sociale d’intérêt communautaire ;  

- L’assainissement non collectif depuis la création en 2010, et collectif à compter du 

1er janvier 2018 ; 

- L’eau. 

 Compétences facultatives relevant de l’article L. 5211-17 

- La protection et mise en valeur de l’environnement ; 

- Les communications électroniques d’intérêt communautaire ; 

- Les services à l’enfance ; 

- Les transports collectifs (social et scolaire du 2nd degré) ; 

- Le suivi des politiques contractuelles (LEADER, région, département, etc.) ; 

- Les actions éducatives d’intérêt communautaire ; 

- Le système d’information géographique ; 

- Une fourrière ; 

- L’entretien de trois sites historiques (deux églises et un château médiéval) ; 

- Financement du contingent d’incendie ; 

- Conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance (CISPD) ; 

- Construction des locaux de la gendarmerie ; 

- Piste d’éducation routière ; 

- Financement du centre médico-scolaire ; 

- Construction et entretien des pistes cyclables. 

Source : communauté de communes 
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Annexe n° 2. États annexes 

 

 Écarts annexe dette / compte de gestion au 31 décembre 2013 

Capital restant dû Compte de gestion 
Compte administratif 

Annexe A2.2 
Différence 

Emprunts en euros c/164 7 340 076,05 7 484 399,30 - 144 323,25 

Autres emprunts c/1681 266 509,00 266 509,00 0,00 

Autres dettes c/1687 34 042,60 34 042,60 0,00 

Cautions reçues 17 441,31 0,00 + 17 441,31 

TOTAL 7 658 068,96 7 784 950,89 - 126 881,93 

Source : compte de gestion et compte administratif 2013 

 Écarts annexe dette / compte de gestion au 31 décembre 2014 

Capital restant dû Compte de gestion 
Compte administratif 

Annexe A2.2 
Différence 

Emprunts en euros c/164 6 729 557,13 6 873 880,37 - 144 323,24 

Autres emprunts c/1681 253 352,00 253 352,00 0,00 

Autres dettes c/1687 22 695,05 22 695,05 0,00 

Cautions reçues 22 045,13 0,00 + 22 045,13 

TOTAL 7 027 649,31 7 149 927,42 - 122 278,11 

Source : compte de gestion et compte administratif 2014 

 Écarts annexe dette / compte de gestion au 31 décembre 2015 

Capital restant dû Compte de gestion 
Compte administratif 

Annexe A2.2 
Différence 

Emprunts en euros c/164 5 609 278,66 5 753 185,86 - 143 907,20 

Autres emprunts c/1681 418 323,00 236 415,00 + 181 908,00 

Autres dettes c/1687 11 347,52 11 347,52 0,00 

Cautions reçues 20 163,33 0,00 + 20 163,33 

TOTAL 6 059 112,51 6 000 948,37 + 58 164,14 

Source : compte de gestion et compte administratif 2015 

 Écarts annexe dette / compte de gestion au 31 décembre 2016 

Capital restant dû  Compte de gestion 
Compte administratif 

Annexe A2.2 
Différence 

Emprunts en euros c/164 14 199 275,59 13 223 213,76 + 976 061,83 

Autres emprunts c/1681 643 929,00 219 478,00 + 424 451,00 

Autres dettes c/1687 0,00 0,00  

Cautions reçues 23 105,11 0,00 + 23 105,11 

TOTAL 14 866 309,70 13 442 691,76 + 1 423 617,94 

Source : compte de gestion et compte administratif 2016 
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 États des AP/CP (en €) 

Intitulé AP TOTAL 
CP réalisés au 

01.01.2016 
CP votés en 2016 CP TOTAL 

Complexe aquatique et 

culturel AP n° 11 
19 560 000 1 432 423 

18 140 865 

(1 432 423 + 16 708 442) 
19 573 288 

PUV St Maixent AP 

n° 13 
2 250 300 666 637 

2 255 363 

(666 637 + 1 588 727) 
2 922 000 

Source : CCPSG 
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Annexe n° 3.  Situation financière 

 

 Les budgets de la communauté de communes 

budget libellé type 

Recettes fonct. 

% 

Dép. fonct. 

% 

Dép. invest. 

% 
Encours de dette 

€ % € % € % € % 

Principal  
Pays de Saint-Gilles-Croix-
de-Vie 

M14 34 948 918 99% 29 013 621 99% 6 647 847 96% 6 000 948 87% 

Annexe 
Zones d’activités 

économiques 
M14 110 213  318 461 1% 2 628  3 470    

Annexe Ateliers relais M14 5 029  2 537  0  0  

Annexe Pépinière d’entreprises M14 30 451  14 383  20 282  200 254 3% 

Annexe 
Ensemble immobilier 

Bégaudière 
M14 93 932  43 191  55 365 1% 581 125 9% 

Annexe Modulaires de bureaux M14 18 785  101  12 062  97 808 1% 

Annexe ISMT Ker Follet M14 1 145  0  0  0  

Annexe Assainissement golf M49 34 993  32 466  0 3% 0  

Annexe SPANC M49 2 485  3 735  0  0  

Annexe Ports M4 0  0  196 423  0  

Ensemble  35 245 951 100 29 428 495 100 6 934 607 100 6 883 605 100 

Source : CRC d’après les comptes administratifs 2015 

 La formation de l’autofinancement 

 

Source : CRC d’après les comptes de gestion 

en €
2012 2013 2014 2015 2016 2017

Var. annuelle 

Moy.

Ressources fiscales propres (nettes des restitutions)20 184 353 21 333 371 21 043 457 21 677 027 21 912 191 23 204 292 2,8%

 + Ressources d'exploitation 3 242 381 2 860 011 3 133 174 3 210 947 3 212 452 3 377 275 0,8%

= Produits "flexibles" (a) 23 426 734 24 193 382 24 176 631 24 887 975 25 124 644 26 581 567 2,6%

Ressources institutionnelles (dotations et 

participations)
5 839 555 5 196 041 4 774 964 4 317 962 3 517 634 3 372 194 -10,4%

 + Fiscalité reversée par l'interco et l'Etat -7 679 475 -7 679 475 -7 679 475 -7 670 686 -7 670 686 -7 670 686 0,0%

= Produits "rigides" (b) -1 839 921 -2 483 434 -2 904 511 -3 352 724 -4 153 052 -4 298 492 18,5%

Production immobilisée, travaux en régie (c) 64 228 30 128 34 286 33 556 5 281 0 -100,0%

= Produits de gestion (a+b+c = A) 21 651 041 21 740 076 21 306 405 21 568 806 20 976 873 22 283 075 0,6%

Charges à caractère général 3 857 666 3 836 761 3 864 644 3 625 432 4 015 070 4 206 409 1,7%

 + Charges de personnel 5 042 991 5 476 925 5 796 758 6 520 582 7 134 709 7 810 735 9,1%

 + Subventions de fonctionnement 171 896 191 112 331 731 583 011 841 820 895 283 39,1%

 + Autres charges de gestion 6 039 916 7 046 612 5 450 689 5 101 461 5 046 312 5 115 206 -3,3%

= Charges de gestion (B) 15 112 469 16 551 411 15 443 822 15 830 487 17 037 911 18 027 634 3,6%

Excédent brut de fonctionnement (A-B) 6 538 573 5 188 665 5 862 583 5 738 319 3 938 961 4 255 441 -8,2%

     en % des produits de gestion 30,2% 23,9% 27,5% 26,6% 18,8% 19,1%

 +/- Résultat financier -211 969 -205 874 -174 722 -179 206 -81 529 -176 593 -3,6%

 - Subventions exceptionnelles versées aux 

services publics industriels et commerciaux
0 0 0 0 0 0 N.C.

 +/- Solde des opérations d'aménagements de 

terrains (ou +/- values de cession de stocks)
0 0 0 0 0 0 N.C.

 +/- Autres produits et charges excep. réels 50 376 65 421 32 783 269 670 194 636 52 796 0,9%

= CAF brute 6 376 980 5 048 212 5 720 644 5 828 783 4 052 069 4 131 644 -8,3%

     en % des produits de gestion 29,5% 23,2% 26,8% 27,0% 19,3% 18,5%
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 Évolution du coefficient d’intégration fiscale 

 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

C.I.F. CC Pays de Saint-

Gilles-Croix-de-Vie 
33,16 % 33,98 % 34,64 % 35,03 % 32,76 % 32,98% 

33,80% 

(estimation) 

C.I.F. moyen de la catégorie 33,36 % 34,73 % 35,19 % 35,44 % 35,56 % 35,67%  

Source : collectivité d’après les fiches DGF du comptable 

  Évolution des charges de personnel 

 

Source : CRC d’après les comptes de gestion 2017 au 4 avril 2018 

  Évolution des financements propres 

 

Source : CRC d’après les comptes de gestion - 2017 au 4 avril 2018 

  Financement des investissements et fonds de roulement (en €) 

 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Fonds de roulement 9 024 817 6 682 421 7 210 731 8 222 273 13 734 127 7 399 829 

Besoin en fonds de roulement 1 669 253 1 061 795 1 680 099 1 529 507 2 183 124 1 290 535 

Nouveaux emprunts 1 213 453 4 898 51 068 181 908 11 844 451 0 

Nouveaux emprunts cumul 2012-2015       1 451 328   

Source : CRC d’après les comptes de gestion - 2017 au 4 avril 2018 

en € 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2012-2017 2016-2017

Charges totales de personnel 5 042 991 5 476 925 5 796 758 6 520 582 7 134 709 7 810 735 2 767 744 676 026

- Remboursement de personnel mis à 

disposition
179 214 302 980 243 348 244 735 273 013 202 828 23 614 -70 185

= Charges totales de personnel nettes 

des remboursements pour MAD
4 863 778 5 173 946 5 553 409 6 275 847 6 861 697 7 607 908 2 744 130 746 211

     en % des produits de gestion 22,5% 23,8% 26,1% 29,1% 32,7% 34,1%

en € 2012 2013 2014 2015 2016 2017 Cumul

CAF brute 6 376 980 5 048 212 5 720 644 5 828 783 4 052 069 4 131 644 31 158 330

 - Annuité en capital de la dette 1 066 538 700 270 674 744 1 137 215 497 088 767 639 4 843 495

 = CAF nette ou disponible (C) 5 310 441 4 347 941 5 045 900 4 691 567 3 554 981 3 364 005 26 314 835

TLE et taxe d'aménagement 0 0 0 0 0 0 0

 + Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 210 229 216 387 1 448 445 333 448 484 085 477 587 3 170 181

 + Subventions d'investissement reçues 738 042 357 831 354 468 519 200 2 068 395 1 071 308 5 109 246

 + Produits de cession 64 575 274 806 71 526 156 320 147 844 1 487 716 557

 + Autres recettes 0 0 0 0 0 0 0

= Recettes d'inv. hors emprunt (D) 1 012 846 849 024 1 874 439 1 008 968 2 700 325 1 550 381 8 995 984

= Financement propre disponible (C+D) 6 323 288 5 196 966 6 920 339 5 700 536 6 255 306 4 914 386 35 310 819

     Financement propre dispo / Dépenses 

d'équipement (y c. tvx en régie)
297,4% 79,3% 130,6% 154,3% 63,9% 49,1%
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 Évolution du fonds de roulement 

 

Source : CRC d’après les comptes de gestion - 2017 au 4 avril 2018 

 Évolution de la trésorerie 

 

Source : CRC d’après les comptes de gestion - 2017 au 4 avril 2018 

 

 

 

en € 2012 2013 2014 2015 2016 2017

= Fonds de roulement net global (E-F) 9 024 817 6 682 421 7 210 731 8 222 273 13 734 127 7 381 831

     en nombre de jours de charges courantes 214,9 145,6 168,5 187,5 292,8 148,0

au 31 décembre en € 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Fonds de roulement net global 9 024 817 6 682 421 7 210 731 8 222 273 13 734 127 7 381 831

- Besoin en fonds de roulement global 1 669 253 1 061 795 1 680 099 1 529 507 2 183 124 1 290 535

=Trésorerie nette 7 355 565 5 620 627 5 530 633 6 692 767 11 551 003 6 091 296

    en nombre de jours de charges courantes 175,1 122,4 129,2 152,6 246,3 122,1
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Annexe n° 4. La gestion des ressources humaines 

 Évolution des effectifs 2012-2017, emplois permanents 

filière  Titulaires Non titulaires Ensemble 

 B P P B P 

Direction -1 -1  -1 -1 

Collaborateur       

Administrative +14 +18 +1,75 +14 +19,75 

Technique +6 +7 +2,6 +6 +9,6 

Médico-sociale +17 +5 +2,02 +17 +7,02 

Sociale -12 +2,9 +1 -12 +3,9 

Sportive 0 +1 +10 0 +11 

Animation 0 +1,81 0,3 0 +2,11 

Culturelle         

Police m         

Total  +24 +34,71 17,67 +24 +52,38 

Source : CCPSG, calculs CRC. B = budgété P = pourvu 

  Flux d’entrée et de sortie des effectifs  

Nb agents 2012 2013 2014 2015 2016 2017 Évol° 

Flux de sortie 

Départ à la retraite 1 1 4 1 1 3 11 

Mutation 2 3 3 1 0 1 10 

Disponibilité, congé parental 3 2 2 1 5 2 15 

Départ en détachement 0 0 0 0 0 0 0 

Fin de détachement 0 0 0 0 0 0 0 

Démission 0 0 0 1 0 2 3 

Fin de contrat 0 0 0 0 3 5 8 

Décès 0 0 0 0 1 0 1 

Licenciement 0 1 0 0 0 0 1 

Autres cas[1] 0 0 0 0 0 0 0 

Total sorties 6 7 9 4 10 13 49 

Flux d’entrée 

Concours  1 2 1 1 1 1 7 

Recrutement direct[2] 4 4 5 5 6 8 32 

Recrutement de contractuels 18 0 1 0 7 24 50 

Mutation 1 0 5 6 3 7 22 

Réintégration[3] 1 0 1 0 0 0 2 

Détachement  0 0 0 0 0 0 0 

Autres cas[4] 0 0 0 0 0 0 0 

Total entrées 25 6 13 12 17 40 113 

Solde entrées – sorties =  

évolution des effectifs au 31 décembre 
19 -1 4 8 7 27 64 

[1] Décharge de service pour exercice de mandats syndicaux, congé formation, départ en congé de fin d’activité, etc.  

[2] Les recrutements directs sans concours permettent l’accès aux premiers grades des corps de la catégorie C (adjoint 

administratif, adjoint technique, adjoint d’animation, etc.). 

[3] Réintégration après mise en disponibilité ou détachement.  

[4] Réintégration après décharge de service pour exercice de mandats syndicaux, congé formation, départ en congé de 

fin d’activité, etc. 

Source : CCPSG 
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  Autorisations d’absence exceptionnelle 

 
CC Pays de Saint 

Gilles Croix de Vie 

Centres de Gestion 

 (mini - maxi) 

Mariage agent 8 j consécutifs 5-6 j ouvrables 

Mariage enfant 5 j consécutifs 3-4 j ouvrables 

Mariage parents  3 j consécutifs 1-3 j ouvrable 

Mariage frères et sœurs 3 j consécutifs 1-2 j ouvrable 

Mariage beaux-frères et belles-sœurs  1 j consécutif 1-3 j ouvrable 

Mariage petits-enfants Non prévu Non prévu – 2 j 

Décès conjoint et enfant 5 j ouvrables 3-5 j ouvrables  

Décès parents 5 j ouvrables 3-4 j ouvrables 

Décès beaux-parents 3 j ouvrables 1-4 j ouvrables 

Décès frères et sœurs 3 j ouvrables 1-2 j ouvrable 

Décès petits-enfants 3 j ouvrables Non prévu – 2 j 

Décès grands-parents 3 j ouvrables 1-2 j ouvrable 

Décès tante, oncle, neveux, nièces 1 j ouvrable 1 j ouvrable 

Maladie grave du conjoint 12 j ouvrables 5 j ouvrables 

Maladie grave d’un enfant  12 j ouvrables 5 j ouvrables 

Maladie grave parents  3 j ouvrables 3 j ouvrables 

Maladie grave beaux-parents 3 j ouvrables 3 j ouvrables 

Maladie grave petit enfant Non prévu Non prévu – 1 j 

Maladie grave frères, sœurs, beaux-frères et sœurs 1 j ouvrable 1 j ouvrable 

Naissance ou adoption 3 j ouvrables 3 j ouvrables 

Source CCPSG - Règlement intérieur / CRC 

  Autorisations d’absence pour médaille ou retraite 

Objet Durée Observations 

Médaille d’honneur 

départementale ou communale : 

- argent : 20 ans de service 

- vermeil : 30 ans de service 

- or : 38 ans de service 

 

- 1 jour ouvrable 

- 2 jours ouvrables 

- 3 jours ouvrables 

À prendre dans l’année d’attribution de 

la médaille et non cumulables avec les 

congés annuels. 

Départ en retraite du 

fonctionnaire. 

À partir de la 16ème année 

de service, 2 jours 

ouvrables par an jusqu’à la 

retraite. 

À prendre obligatoirement juste avant 

la date de départ à la retraite, non 

fractionnable. 

Source CCPSG - Règlement intérieur 

 Évolution 2012-2016 des jours d'absence 

En jours 2012 2013 2014 2015 2016 Cumul Évolution en jours Évolution en % 

Maladie ordinaire 1 605 1 971 2 122 1 681 2 820 10 199 1 215 75,70% 

Longues maladies 893 866 934 1 312 1 229 5 234 336 37,63% 

Accident de travail / MP 1 132 1 488 752 609 1 015 4 996 - 117 -10,34% 

Maternité, paternité 516 484 298 293 548 2 139 32 6,20% 

Total absences 4 146 4 809 4 106 3 895 5 612 22 568 1 466 35,36% 

Taux d'absentéisme 7,07% 8,10% 6,71% 6,11% 8,66%       

Source : collectivité, calculs CRC 
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 Évolution des absences pour accident du travail ou maladie professionnelle 

En jours 2012 2013 2014 2015 2016 Cumul 
Évolution en 

jours 

Évolution en 

% 

Accident de travail / MP 1 132 1 488 752 609 1 015 4 996 - 117 -10,34% 

Total absences 4 146 4 809 4 106 3 895 5 612 22 568 1 466 35,36% 

Taux accident travail / Total 27,30% 30,94% 18,31% 15,64% 18,09% 22,14%     

Source : collectivité, calculs CRC 

 Coût annuel des journées d’absence 

  2012 2013 2014 2015 2016 Cumul 
Évolution en 

valeur 

Évolution 

en % 

Équivalent temps plein 10,13 11,85 10,43 9,88 12,75 55,04 2,62 25,86% 

€ 255 721 303 116 275 388 265 251 344 715 1 444 192 88 993 34,80% 

Source : collectivité, calculs CRC 

 Coût des journées d’absence - dépenses de personnel 

  2012 2013 2014 2015 2016 
Évolution 

en valeur 
Évolution en % 

Dépenses de personnel 4 863 778 5 173 946 5 553 409 6 275 847 6 861 697 1 997 919 41,08% 

Coût de l'absentéisme 255 721 303 116 275 388 265 251 344 715 88 993 34,80% 

Absentéisme / dépenses de personnel 5,26% 5,86% 4,96% 4,23% 5,02%     

Source : collectivité, calculs CRC 
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